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Introduction :

   Pour l’entreprise, la force de vente représente une équipe d’hommes et de femmes dont le rôle est de vendre des produits aux clients potentiels, elle constitue le dernier maillon, indispensable pour permettre à l’entreprise de gagner de l’argent. 
Ce dernier maillon est aussi le premier et le seul en contact avec le marché, d’où son importance en terme de remontes d’informations au service marketing de l’entreprise.

   La vente, c'est-à-dire l’aboutissement des programmes de ventes, n’est qu’une partie des plans de marketing, d’action commerciale, eux-mêmes issus des plans d’activité issus des plans de l’entreprise.

L’ensemble de ces plans est lui-même issu d’une série de décisions prises à différents niveaux stratégiques.

    Le système ne peut fonctionner qu’en faisant participer les différents niveaux hiérarchiques à la décision les concernant. Ainsi le responsable de la force de vente a un double rôle :

·  Aider la préparation de la décision de marketing concernant le domaine d’activité stratégique, en participant à la formation de la volonté de vendre et à la fixation des objectifs de l’entreprise.
·  Mettre en œuvre cette volonté en faisant intervenir la force de vente pour ce qui la concerne.

Chapitre 1 : La mise en place d’une force de vente
1. Définition de la force de vente :

           Il existe plusieurs définitions de la force de vente, on peut citer les suivantes :
« La force de vente d’une entreprise se compose de l’ensemble des personnes qui ont pour mission principale de vendre ou de faire des contactes directes avec des clients potentiels, les distributeurs ou les prescripteurs de ces produits. »

« La force de vente d’une entreprise  également appelée réseau de vente ou encore équipe de vente, est l’ensemble du personnel commercial chargé de vendre les produits de l’entreprise et de stimuler la demande par des contactes de personne à personne avec les acheteurs actuels et potentiels. »

« La force de vente est constituée de l’ensemble du personnel chargé de la vente et de la stimulation de la demande. »
On en déduit donc que la fonction des vendeurs ne se limite pas uniquement à la vente des produits ou services, mais elle la dépasse vers l’amélioration de l’image de marque de l’entreprise, la collecte d’information et la fidélisation des clients. D’autres auteurs parlent souvent de représentants et non uniquement vendeurs, car ces derniers sont des « envoyés spéciaux » charger de démontrer aux clients et aux concurrents la force et les atouts de l’entreprise qu’il représente.
2. Rôle de la force de vente :
     Le rôle de la force de  au niveau de l’entreprise est très important, de ce fait, elle doit prendre connaissance des produits de la firme et ceux de l concurrence, afin de réussir dans la vente. Pour cela elle doit effectuer un certain nombre de tâches :

· L’exploitation des besoins du client.

· La mise en place de l’argumentation de vente.

· La négociation qui s’appuie sur l’augmentation dans le but de parvenir à un accord.

· La signature du contrat de vente.

· Le suivi des ventes.

     La force de vente doit également veiller au suivi après la vente afin de fidéliser la clientèle.

     A l’instar des autres modes de communication, la force de vente est considérée comme étant un vecteur de communication très important pour l’entreprise, la force de vente représente souvent le seul moyen de promotion pour certaines entreprises.

3. La structure de la force de vente :

Figure 1 : la structure de la force de vente
Le service commercial classique

Cette structure organisée par fonction est très courante.

   Cependant certaines entreprises, préfèrent une structure par produits, lorsque les produits sont très différents, ou pour laisser une plus grande autonomie. 
   D’autres choisissent une structure par marché dans des secteurs où la clientèle est très hétérogène (industrie/commerce par exemple)

Les clients sont alors classés selon leur secteur d’activité, leur taille, leur volume d’achat ou l’ancienneté des contacts commerciaux. 

    Une telle structure permet au représentant de bien connaître les besoins de ses clients. Une organisation de vente par clients est souvent à l’origine d’une réduction du coût global de la force de vente. Elle permet en outre de traiter les comptes-clès à part. elle présente cependant des inconvénients lorsque les différents types de clientèles sont dispersés à travers tout les pays, entraînant une augmentation des coûts.  

   D’autres penchent pour une structure par zones géographiques, selon ce mode d’organisation, chaque représentant travaille dans une zone à l’intérieur de laquelle il vend la gamme complète des produits de l’entreprise. 

   Outre sa simplicité, la structure par zones géographiques présente de nombreux avantages : elle permet une définition précise des responsabilité ; le représentant se sent motivé pour développer des activités locales et des liens personnels, souvent utiles dans son travail, les frais de déplacement sont relativement limités, chaque vendeur ne se déplaçant que dans un territoire restreint.  
   Enfin une structure mixte, lorsqu’une entreprise vend une gamme diversifiée de produits à de nombreux types de clients dans une vaste région géographique, il arrive qu’elle structure sa force de vente en combinant plusieurs modes d’organisation. Les représentants peuvent être spécialisés par couple zone/produit ; zone/client ; client/produit ou même par triade zone/produit/client.

   La direction générale et le marketing vont orienter la politique commerciale de l’entreprise. C’est à la direction commerciale qu’incombera la tâche de traduire et définir les objectifs de vente à l’ensemble des vendeurs, qu’ils appartiennent à une force de vente interne ou externe à l’entreprise.

4. Fonctions de l’équipe de vente :
4.1. Le vendeur :

    Un vendeur doit, afin d’être efficace, posséder un certain nombre de qualités, dont la plus indispensable est : la faculté d’écoute.

    L’époque du vendeur « pied dans la porte » semble révolue et laisser place à : la vente : réponse aux besoins.

4.1.1. Portrait robot d’un bon vendeur :

De nombreuses études ont montré que la capacité à vendre était peu liée à la formation antérieure, à l’expérience, u statut social et u style de vie. Sur la personnalité, les avis sont plus partagés. Selon MC MURRY et ARNOLD, cinq trait de personnalité caractérisent les bons vendeurs : 

· Une inépuisable énergie ;

· Une grande confiance en soi ;

· Un attrait pour l’argent ;

· Une solide connaissance du secteur ;

· Un état d’esprit qui leur fait considérer toute objection, résistance ou obstacle comme un défi ;

MAYER et GREENBERG ont, de leur côté, proposé une liste limitée à deux qualité : l’empathie, c'est-à-dire la faculté de se mettre dans la peau de son client, et le ressort personnel, c'est-à-dire le besoin profond de s’imposer.

HEINZ GOLDMAN a réalisé une enquête auprès de 850 chefs de vente concernant 10000 vendeurs. Il aboutit en France, Bretagne, et aux Etats-Unis  au classement suivant :

· Empathie, psychologique.
· Sens des affaires.

· Maîtrise des techniques de vente

· Dynamisme, sens de l’initiative.

· Ambition, motivation pour vendre 

· Capacité d’organisation

· Capacité rhétorique

· Capacité de contact

· Equilibre émotif

· Discipline de travail

· Connaissance du produit

· Aspect général, présentation.

4.1.2. Fonction du vendeur :
    Il est chargé de plusieurs missions, son rôle ne se limite pas à l’entretien de vente. Il connaît bien son produit, sa vente est orientée vers la clientèle avec laquelle il met une place à une relation durable.

Le vendeur a plusieurs tâches au sein de l’entreprise :
· Assurer la diffusion des produits de la société qu’il représente auprès de la clientèle.

· Valoriser le potentiel commercial en représentant les produits de la société, en réalisant des ventes, en organisant des actions de promotion, afin de véhiculer l’image de l’entreprise.

· Etre à l’écoute du marché pour mettre en œuvre le renouvellement de la clientèle.

    Il existe de nombreuses dénominations pour désigner le métier de la vente. Le vendeur peut-être :

· Délégué commercial
· Ingénieur commercial

· Technico commercial

· Promoteur des ventes (marchandiseur)

4.2. Le chef des ventes :
        Le chef des ventes encadre, anime, contrôle, forme une équipe de commerciaux et assure des missions de ventes auprès de certains clients. Il analyse l’activité de son équipe, il fournit à la direction des informations sur le marché.

Le chef des ventes peut être :

· Responsable des ventes

· Chef de district (division)

· Chef des ventes régionales

· Directeur régional

· Directeur de succursale

4.3. Le directeur des ventes :

Il est le responsable de l’animation des équipes de ventes sur le terrain et en réalisation directe avec la direction, il est chargé de plusieurs tâches :

· L’application de la politique commerciale au niveau du réseau de vente.
· La fixation des objectifs des directions régionales dans le cadre d’objectifs nationaux.
· La négociation du refinancement avec centrales d’achats.
·  La négociation avec les clients importants de l’entreprise.
4.4. Le directeur commercial :
    Il est lié directement à la direction générale. Il a pour rôle de :

· Définir la stratégie à mener, les circuits de distribution à privilégier, la politique du prix et la clientèle à cibler.
· Analyser les résultats commerciaux et la mise en place de la politique de recrutement.

· Organiser le développement commercial de l’entreprise (marketing, management, communication,…)

5. La taille de la force de vente :
       La détermination de la taille optimale de la force de vente est un problème que l’on peut généralement quantifié. La méthode la plus utilisé est celle basée sur la charge du travail.
       Cette méthode consiste à étudier le marché ciblé de façon à segmenter la clientèle. Une fois la segmentation de la clientèle est réalisée, on dénombre les clients dans chaque catégorie. Puis on estime le nombre de visites pour servir correctement chaque client de chaque catégorie.

      A l’aide des études de charge de travail des vendeurs, il est possible de calculer nombre de visites qu’un vendeur peut effectuer.

     On peut alors déterminer le nombre des vendeurs nécessaire en divisant la charge de travail possible par chaque vendeur, selon la formule suivante :

         n   Vi Ci
N= ∑  
         i       Ri
N : la taille de la force de vente
Vi : le nombre de visites nécessaire pour chaque catégorie de client
Ci : le nombre de clients potentiels de la classe

Ri : le nombre de visites qu’un client peut effectuer dans la classe i.

   Cette méthode permet de mettre en évidence les différences qu’il peut y’avoir entre les vendeurs selon le type de clientèle. Si les besoins des clientèles sont très différents, le profil des vendeurs, leurs formations et leurs motivations ainsi que la manière d’organiser le travail le seront également.

6. Typologie de la force de vente :

   Les commerciaux se déplacent chez les clients ou les accueillent dans l’entreprise. Il est fréquent de distinguer, d’une part la force de vente interne et, d’autre part, la force de vente externe.

6.1. La force de vente interne (sédentaire) :

      Elle se compose des vendeurs sédentaires qui reçoivent les clients dans les locaux (magasins, bureaux, points de vente et autres) de l’entreprise, de correspondanciers qui rédigent le courrier, de télévendeurs, qui prospectent et proposent des promotions aux clients, etc.

6.2. La force de vente externe (itinérante) :

      Elle comprend d’une part, les vendeurs itinérants, les représentants qui se déplacent physiquement à la rencontre de la clientèle acquise ou prospectée, d’autre part les cadres de ventes de terrain dans le but est de : coordonner et de contrôler le travail des vendeurs. 

Tableau 1 : typologie de la force de vente
	Force de vente
	Principe
	Exemple

	Sédentaire
	les commerciaux travaillent dans l’enceinte de l’entreprise, de façon sédentaire. Cela implique que l’entreprise utilise une politique commerciale qui attire les clients vers les points de vente.
	Les vendeurs Darty, FNAC, ainsi que les vendeurs automobile, etc…reçoivent dans le point de vente.

	itinérante
	Les vendeurs se rendent chez les clients, les prospects et prennent souvent l’initiative du contact (prise de rendez-vous, organisation des tournés)
	Les étudiants de BTS force de vente, ont généralement vocation à travailler selon ce modèle.


Dans la même force de vente, les deux modes d’organisation peuvent cohabiter, en fonction de la segmentation de la clientèle et de ses habitudes.
7. Les objectifs de la force de vente :

     Les objectifs de la force de vente sont une résultante des objectifs généraux. Des objectifs marketing, des objectifs de communication et des objectifs financiers.

7.1.  Les objectifs quantitatifs :

         Le directeur commercial peut en fixer un grand nombre. Ces objectifs généraux peuvent être exprimés en valeur absolue, en valeur relative ou en pourcentage.

Les objectifs quantitatifs peuvent être :

· Le chiffre d’affaire (global, par produit, par marché ou par période de temps)

· Le volume de ventes

· La part de marché

· Nombre de clients (anciens, nouveaux, prospectés)

· Volume de profits (volume de marge, contribution au bénéfice, etc.)

· Le pourcentage de profit par rapport au chiffre d’affaire.

7.2.  Les objectifs qualitatifs :
    La force de vente est un moyen de vendre les produits de l’entreprise mais aussi un moyen de communication.

Le directeur commercial peut fixer des objectifs de notoriété ou d’image  ou de souhaiter que sa force de vente contribue à l’information de la clientèle, à la collecte d’information sur le marché et éventuellement remplir certaines tâches annexes telles que la livraison, l’installation, le service après vente, etc.

Chapitre 2 : La gestion de la force de vente

Section 1 : Le recrutement

   Comme tout investissement, le recrutement des vendeurs est une opération risquée et coûteuse pour l’entreprise, donc, sa nécessité d’effectuer un bon recrutement.

1. 1. Définition :
« Le recrutement est une adéquation entre les besoins de l’entreprise sur le plan des postes à pourvoir et les individus (et leurs aptitudes) disponibles sur le marché du travail »

1.2.  Les phases de recrutement :

Le recrutement s’articule autour de 5 phases :
1.2.1. Phase 1 : avant le recrutement

· Définir le profil du poste : c’est une phase essentiel du recrutement, si le profil est mal défini, les candidatures ne correspondront pas au poste à pourvoir. Il convient de déterminer :

· Responsabilités et missions du vendeur

· Secteur

· Hiérarchie

· Rémunération, avantages, évolution

· Statut (agent commercial, attaché clientèle…)

· Type de contrat (salarié ou non, durée indéterminée ou non…)

· Définir le profil du vendeur adapté au poste : 
· Type de formation 

· Possession de compétences (expérience)

· Capacités (exp : très bon niveau de culture générale, adaptabilité,)

· Qualités (exp: dynamisme, sens de l’initiative, aptitude à la négociation,…)
1.2.2. Phase 2 : définir le mode de recrutement 

          L’entreprise possède de nombreux moyens de recrutement :

· Approche directe : elle consiste à s’adresser aux écoles et universités, associations d’anciens élèves, aux agences nationales d’emplois, chambre de commerce et d’industrie, aux organisations syndicales, aux demandeurs d’emplois.

· Les annonces d’offres d’emplois dans les médias, à la presse, sur Internet  et l’affichage.
· La participation aux salons de recrutement ou aux forums d’emplois

· L’information interne par voie d’affichage ou dans le journal de l’entreprise.

· Le parrainage qui repose sur un système de recommandation.

· Les chasseurs de têtes : ce sont des professionnels du recrutement pour des postes de haut niveau très spécialisés.

1.2.3. Phase 3 : sélection des candidats

Se caractérise par :

· la sélection sur dossier : elle consiste à réduire le nombre de candidats en éliminant ceux qui ne répondent pas aux exigences du poste. Pour cela les entreprises peuvent utiliser plusieurs sources :

· le curriculum vitae

· la lettre de motivation

· les références professionnelles (dans les CV ou lettres de recommandations)
· le questionnaire d’embauche

· la sélection sur rendez-vous : les candidats retenus précédemment sont convoqués pour des entretiens et des tests ou pour un essai professionnel :

· l’entretien: a pour but : 

· informer le candidats sur l’entreprise et poste à pourvoir.

· Obtenir des informations précises sur le candidat.

· Se faire une impression de manière à prendre une décision le concernant.

       Il s’agit d’un ensemble de questions, élaborés après l’analyse du poste, qui sont posées au candidat. Les entretiens peuvent être collectifs afin de permettre aux candidats de montrer leurs compétences et leurs véritables personnalités face aux situations stressantes.

· Les tests : il s’agit de test d’intelligence et d’aptitude et les tests de personnalité. Les tests permettent de déterminer la personnalité des vendeurs, leur capacité à comprendre l’autrui et à l’influencer.
· Les essais professionnels : ils reposent sur l’idée que le comportement observé pendant l’essai se répétera dans les situations à venir. Ils sont efficaces mais ils sont lourds à mettre en place et surtout coûteux.

Section 2 : La formation
Quelle que soit leur qualité et les connaissances qu’ils possèdent au moment de leur embauche, les vendeurs doivent recevoir de la part de l’entreprise une formation.

2.1. Définition de la formation :
«  La formation est l’ensemble des dispositifs (pédagogiques) proposés aux salariés afin de leur permettre de s’adapter aux changements structurels et aux modifications technologiques et économiques, et de favoriser leur évolution professionnelle »
2.2. Les objectifs de la formation : la formation a pour objectifs de :

· Donner aux vendeurs des connaissances sur l’entreprise, sur les produits à vendre, sur la politique commerciale de l’entreprise, sur les acheteurs potentiels et sur la concurrence.

· Leur apprendre à gérer leur temps, à organiser leurs tournés, à rédiger les rapports d’activités, à prendre rendez-vous par téléphone, à mettre à jour les fichiers client, à remplir les bons de commande et à les transmettre.

Les stages de formation sont d’une durée variable selon les entreprises, de quelques jours à plusieurs mois. Le contenu et la durée, nécessaires pour remplir les missions efficacement, dépendent de l’écart entre les connaissances et compétences initiales et celles requises.

2.3. Les moyens de la formation : sont assez nombreux :

· La lecture et la projection des vidéos : c’est un moyen simple et peu coûteux permettant aux vendeurs de connaître facilement divers sujets tels que l’histoire de l’entreprise et sa mission.

· Les séminaires et les cours : ils permettent de transmettre aux vendeurs diverses connaissances liées aux domaines de la vente. Ils peuvent être assurés par des spécialistes travaillant dans l’entreprise ou par des consultants de l’extérieur.

· Les discussions en groupe : les vendeurs sont emmenés à exprimer clairement leurs solutions ou leurs points de vue vis-à-vis de certains problèmes.
· Les jeux de rôle : cette méthode permet aux vendeurs de découvrir leurs forces et faiblesses en observant leurs comportements et les analyser, afin d’améliorer certains points. 
· Les démonstrations : elles peuvent avoir lieu lors des séances portant sur les connaissances reliées aux produits ou encore sur la stratégie de vente. Elles permettent aux vendeurs d’apprécier le fonctionnement du produit dans une situation réelle ou simulée.

· Les visites : plusieurs entreprises font visiter leurs vendeurs dans diverses installations de l’entreprise. Ces visites ont pour but de compléter leurs formations au sujet de l’entreprise et des éléments entourant le produit.

· La formation sur le terrain : cette formation est l’une des méthodes d’apprentissage les plus utilisées. Le vendeur accompagne un représentant d’expérience dans son travail ce qui lui permet d’apprécier concrètement les activités de vente.

Section 3 : L’organisation de la force de vente

3.1. Répartition de la force de vente :

 Une force de vente devra se répartir pour couvrir l’ensemble du secteur de vente attribué afin de rencontrer le maximum de clients et des prospects.
Figure 2 : répartition de la force de vente

[image: image1]
Quelle que soit la répartition de la force de vente, l’entreprise devra fixer le nombre de ses représentants. Le responsable commercial déterminera un nombre de visites à effectuer et en fonction du temps nécessaire à chaque visite, il pourra déterminer la taille de sa force de vente.
                                                    Nombre de client x nombre de visites/an/client
Ration nombre de vendeurs =

                                                         Nombre de visites par représentation 
Le nombre de visites par représentation est défini en fonction de la durée d’une visite, du temps réservé à la prospection, aux travaux administratifs, séminaires de formation, foires, vacances…et autres contraintes (temps de déplacement, réunion par exemple).
3.2. Organisation du travail :
       L’organisation du travail s’effectue par trois étapes :
3.2.1. Les tournées : 
        La tournée correspond aux déplacements du vendeur sur son secteur avec comme objectifs d’en assurer une couverture totale au coût le plus faible possible (coût de transport)

Il s’agit pour construire une tournée de mettre en cohérence plusieurs critères :

· Nombre de visites pour chaque client.

· Répartition des clients sur le secteur

· Difficultés de déplacement (barrières naturelles…)

· Lieu d’habitation du vendeur

· Contraintes diverses (entrepôts…)

La tournée, pour répondre au mieux aux objectifs fixés s’organisera selon un type de circuit tel que :
· Le trèfle : à partir d’un point central (bureau par exemple), le vendeur parcourt respectivement chacun de ces 4 secteurs.

· Le zonage : sur son secteur, le vendeur se déplace vers une zone et prospecte celle-ci (par exemple en trèfle)

· La spirale : d’un point central, le vendeur parcourt le secteur par des cercles concentriques de plus en plus éloignés du centre
L’idéal est de toucher un maximum de clients en minimum de temps et un minimum de kilomètres.

3.2.2. Le contrôle : 

         Le contrôle de la force de vente est destinée à vérifier si les objectifs assignés à la force de vente ont bien été atteins, et sinon expliquer les raisons d’écarts.

3.2.2.1. Objectif du contrôle : le contrôle de la force de vente permet d’améliorer la connaissance du marché et de la concurrence par l’entreprise et de son efficacité par la prise de conscience des points faibles.

3.2.2.2. Les types de contrôle : la grille d’évaluation des vendeurs fait appel aussi bien à des critères quantitatifs qu’à des critères qualitatifs :

· Le contrôle quantitatifs : ce type de contrôle est celui qui présente le moins de difficultés car peut être rendu mécanique (traitement informatique)

Les critères utilisés sont :


  Ces indicateurs et ratios peuvent être analysés par des comparaisons avec :

· Les quotas 

· Les mêmes indicateurs sur les périodes précédentes

· Les indicateurs des autres vendeurs

· Le contrôle qualitatif : a pour objectif principal d’essayer de contrôler les missions autres que celles purement centrées sur la vente. 
Il portera sur : 

· Le maintien et le développement des compétences et dispositions initiales (recrutement) 

· L’amélioration des techniques de vente

· L’amélioration des techniques d’information 

· L’amélioration des connaissance de la clientèle, du produit,...
· L’évolution du cycle de carrière

· Le moral du vendeurs ou de l’équipe de vente

 3.2.3. La rémunération :
     La rémunération constitue pour l’entreprise un moyen de diriger la force de vente vers la réalisation des objectifs précis. Il est alors nécessaire pour l’entreprise d’établir un système de rémunération cohérent avec sa politique et ses objectifs qui tient compte également des usages du secteur d’activités et des attentes des vendeurs.

3.2.3.1. Les modes de rémunération :

            La rémunération d’un vendeur peut comporter trois composantes : le fixe, les commissions et les primes.

· Le fixe : c’est un mode de rémunération qui consiste à verser un salaire fixe tous les mois aux vendeurs quels que soient leurs résultats. Le montant des appointements fixes est fixé en fonction de l’ancienneté, des titres, des diplômes et de l’importance des tâches à effectuer.

· Les commissions : le vendeur perçoit une rémunération proportionnelle au montant de ses ventes (sur le chiffre d’affaires, sur le nombre d’unités vendues,…) le taux de la commission peut être uniforme, progressif ou dégressif. Le principal objectif de l’entreprise qui adopte ce mode de rémunération est l’accroissement du chiffre d’affaires.
· Les primes : elles sont calculées sur la base des objectifs et des quotas qui sont assignés aux vendeurs.

Il existe différentes catégories de primes :

· Les primes d’intéressement (prime d’objectif de vente, de franchissement des seuils de volume de marges sur les délais de paiement)

· Les primes de classement (primes du meilleur vendeur du mois, du vendeur ayant le plus progressé)

· Les primes liées à des ventes spécifiques (ventes des produits difficiles à écouler, gros contrats signés)

· Les primes pour les tâches remplies (primes sur le nombre de commandes, le nombre d’interventions SAV, visites effectuées, nouveaux clients,…)

· Les primes d’encouragement (primes de fin d’années)

3.3. L’art de vendre :
    Vendre est un art reconnu depuis longtemps, qui a donné lieu à de nombreuses analyses. Un vendeur efficace n’est pas seulement doué ; il a acquis une méthode dans la gestion de l’interaction avec le client. L’art de vendre s’est aujourd’hui enrichi d’un grand nombre de principe et de techniques. Il existe de nombreux styles de vente certains s’insèrent dans l’optique marketing, tandis que d’autres s’en écartent sensiblement.

3.3.1. L’acte de vente : l’acte de vente se compose de plusieurs étapes. On coutume de distinguer :
· La prospection : la première étape est la recherche du prospect. Bien que l’entreprise puisse fournir des pistes, l’initiative du vendeur est indispensable. Elle peut prendre diverses formes : dépouiller diverses sources telles que la presse professionnelle, les sites Internet, les annuaires sur papier ou CD-ROM ; profiter d’évènements (congrès, salon) ; où l’on a de bonne chance de rencontrer des prospects ; inciter les clients satisfaits à fournir des noms d’acheteurs potentiels ; solliciter les fournisseurs, les détaillants, les autres vendeurs ou les banquiers. Un représentant doit également filtrer les pistes de façon à se concentrer sur les plus fertiles. Pour cela il prendra en compte la viabilité financière de chaque prospect, son chiffre d’affaires, sa localisation et la probabilité de relations commerciales à long terme.
· La pré approche : le vendeur acquiert à ce stade beaucoup d’informations sur l’entreprise cliente ‘besoins, processus de décisions d’achat) et l’acheteur (caractéristiques, style). Il consulte pour cela des sources telles que la Centrale des Bilans, ou bien se renseigne auprès de personnes compétentes. Le vendeur détermine ensuite son objectif de visite, son mode de contact et son timing. Enfin, il commence à imaginer sa stratégie d’approche.

· L’approche : le vendeur décide alors de la façon dont il va aborder le client au début de l’entretien de vente. Son aspect, ses premières phrases et réponses sont importants. L’entrée en matière doit être positive et chaleureuse. Le vendeur peut ensuite faire d’avantage connaissance avec l’acheteur et l’écouter attentivement, de manière à comprendre ses besoins.

· La démonstration : une fois le premier contact établi, le vendeur présente ses produits en les reliant aux problèmes du client. L’important est d’exprimer les caractéristiques de l’offre sous forme de bénéfice client. Une caractéristique correspond à une particularité du produit, par exemple sa durée de vie. Un bénéfice exprime le résultat correspondant pour le client : une plus grande sécurité, un gain de temps, etc. il s’agit donc d’expliquer ce que le client retirera du produit, conformément à l’optique marketing.

· La réponse aux objections : un client est presque toujours amené à faire des objections au cours d’un entretien de vente. Sa résistance peut avoir une origine psychologique ou logique. La première trouve sa source dans de nombreux facteurs : refus d’être influencé, désir de gagner, préjugés, incapacité de décision. La résistance logique peut provenir d’un désaccord sur le prix, les délais de livraison ou les caractéristiques du produit. Pour répondre à ces objections, il convient de maintenir une approche positive, en demandant à l’acheteur de clarifier ses propos, puis en rejetant le bien-fondé de l’objection ou en faisant un argument d’achat. La capacité à gérer les objections et à y répondre fait partie intégrante de la capacité de négociation.

· La conclusion : un représentant doit savoir reconnaître les symptômes qui annoncent le « bon moment » : une attitude de l’acheteur, un commentaire de sa part ou bien une question. Plusieurs techniques de conclusion sont utilisées par les vendeurs habiles : demander à l’acheteur de passer commande sans tarder ; récapituler les points d’accord ; offrir son aide pour remplir le bon de commande ; inviter l’acheteur à décider de questions mineurs telles que la couleur ou la taille ; ou bien indiquer ce que le client va perdre s’il ne passe pas commande tout de suite. Le vendeur peut également avoir recours à des stimulants de dernière minute : un petit rabais, un supplément de quantités ou bien un cadeau.

· Le suivi : il est nécessaire qu’un vendeur suive le client afin de connaître son degré de satisfaction et, partant, sa probabilité de rachat. Dès la vente, le représentant doit fournir toute information complémentaire sur les délais de livraison, les conditions de paiement, ou le service après vente. Il est souvent recommandé de faire une visite de contrôle après réception de la marchandise, de façon à vérifier que tout est en ordre. Une telle visite permet de détecter un éventuel problème, témoigne de l’intérêt que le vendeur porte à son client et rassure ce dernier quant au bien-fondé de sa décision.    
 3.4. La force de vente et le marketing mix :
         Nous savons déjà que le marketing utilise un ensemble de techniques pour répondre efficacement aux différents besoins et désirs des clients. Ces moyens d’actions qui sont au nombre de quatre, se regroupent sous la vocation marketing mix : politique de produit, de prix, de distribution, et de communication. 

        La force de vente occupe de ce fait une place mal définie dans le marketing mix. Pour certains auteurs, la vente se rapproche plutôt de la distribution. En effet, les distributeurs sont des revendeurs et la force de vente assure la liaison physique entre l’entreprise et le marché final. Ce premier point de vue considère donc les vendeurs comme des distributeurs.

        Pour d’autre, la force de vente est liée surtout à la variable communication. Le vendeur ne peut écouler ses produits qu’après un long processus de négociation et de communication avec le client et le chiffre d’affaire de l’entreprise dépend largement de la réussite de l’entretien de vente.

       En outre, le vendeur doit collecter les informations sur les produits de la concurrence, sur les clients (communication avec l’extérieur) et les mettre à la disposition de sa firme.
       Nous pouvons dire que cette deuxième manière de voir est plus logique car la distribution concerne les aspects physiques des produits et les vendeurs peuvent exercer leur fonction sans être responsables des circuits d’écoulement, il font donc uniquement de la communication personnelle et sont des négociateurs.
Chapitre 3 : Animer et stimuler sa force de vente

1. L’animation de la force de vente :

Elle rassemble l’ensemble des taches managériales de dimension psychologique et de relation humaine. Elle vise à créer un climat favorable entre les vendeurs.

1.1. Les objectifs de l’animation : l’animation a pour but :

· La motivation des vendeurs : les vendeurs travaillent souvent au maximum de leurs possibilités. Pour cela, l’entreprise doit les encourager afin qu’ils s’investissent dans leur travail et donner leurs performances.

· Créer un climat favorable entre les vendeurs : le climat de travail est un élément fédérateur de l’équipe de vente, il reflète l’ambiance qui règne dans le groupe. Alors il est important de créer un climat favorable entre les vendeurs afin d’améliorer les actions et les résultats de tous.
1.2. Les méthodes d’animation : pour maintenir le moral et le dynamisme    des vendeurs, l’entreprise peut utiliser plusieurs méthodes d’animation :
· L’encadrement : c’est l’action permanente exercée sur les vendeurs par les inspecteurs, les chefs de zones, les directeurs régionaux, etc.…

· L’aide à la prospection : l’entreprise fournit aux vendeurs les manuels de ventes ou fiches de références sur les produits, listes des tarifs, catalogues, fiches techniques, etc.

· Créer un esprit d’équipe entre les vendeurs : l’entreprise organise des concours de vente, des congrès et fêtes annuelles, des journaux internes, des spectacles organisés à l’occasion de lancement de nouveaux produits, etc.

2. La stimulation :
    Stimuler consiste à mobiliser les efforts des vendeurs autour d’un objectif commercial spécifique par la promesse d’une gratification exceptionnelle.

2.1. La fixation des objectifs et des « quotas » : 
      Parmi les objectifs les plus importants qui peuvent être fixés à un vendeur, celui du volume des ventes à réaliser appelé aussi « quotas de vente ». Les objectifs individuels sont à la fois un excellent moyen de stimulation et un outil indispensable pour le contrôle de la force de vente. Les entreprises peuvent employer trois méthodes pour fixer les quotas :

2.1.1. La méthode du pourcentage : 
        Elle consiste à fixer un certain chiffre d’affaires, représentant l’objectif global de l’entreprise pour le prochain exercice et de calculer à partir d’un pourcentage déterminé le chiffre d’affaires que doit réaliser le vendeur.

2.1.2. La méthode de la valeur absolue : 

Elle consiste à déterminer la quantité (article, tonnes, etc.) qui doit être vendue pour chaque vendeur.

2.1.3. La méthode par points :

       Elle consiste à définir une unité de base et admettre que toute vente vaut un certain nombre de points.

2.2. Les techniques de stimulation :

     Les techniques de stimulation se caractérisent essentiellement par le fait qu’elles ont des effets à un terme plus court. Ces techniques sont :

· Les concours (concours entre vendeurs pour les inciter à réaliser des objectifs précis contre des récompenses)
· Les jeux (le jeu est basé sur la rapidité de relation, les connaissance voir le hasard)
· Le challenge (le challenge s’inscrit plus dans la stimulation à long terme. A l’inverse du concours, cette méthode implique un travail de longue haleine)

· Les récompenses (c’est l’élément le plus motivant d’une campagne de stimulation.

· L’argent (des écarts de rémunération sont envisageables pour stimuler les équipes de ventes)
· Les cadeaux (souple et facile à utiliser, séduit de plus en plus les responsables commerciaux)
· Les voyages (le voyage reste la récompense privilégiée des responsables commerciaux. Ils sont le plus souvent organisés en groupe ce qui permet à l’entreprise d’accroître la cohésion des équipes, d’amélioration le climat social)

Conclusion :
    S’adapter en permanence, être efficace et rentable sont les conditions de survie des entreprises qui exigent alors une professionnalisation plus grande de leurs force de vente.
      il s’agit de transcrire les aspects stratégique marketing (écoute du marché, analyse concurrentielle,…) à travers la conception la mise en œuvre, l’animation et le contrôle d’un système force de vente adapté.
D’où la nécessité, pour les responsables, d’une compétence stratégique, d’une écoute permanente du marché, de la clientèle, de l’entreprise et de ses hommes afin d’être capables de s’organiser pour demain. Le système force de vente est reconstruit à chaque fois que les besoins des clients changent, que les cibles de clientèles retenues varient, en fonction des moyens et outils disponibles.

     Pour créer cette force de vente il faut savoir attirer, intégrer et garder de bons éléments. Animer l’équipe requiert la connaissance de concept, de méthodes de motivation et de stimulation. Déléguer et responsabiliser les vendeurs est possible par une approche dynamique du contrôle.

L’ensemble de toutes ces fonctions du responsable commercial nécessite la maîtrise d’un double système d’information : celui qui est liée aux clients et aux actions de la force de vente, celui qui concerne les vendeurs et leur gestion.
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* Suivi des ventes.


* Gestion des commandes.


* Identification du prospect.


* Identification des besoins.


* Gestion de la base de données.





Géographiquement


Le secteur d’activité d’un vendeur est défini par une zone géographique. Les secteurs des différents vendeurs devront être homogènes tant dans leur taille que dans l’espérance de clientèle.





Produit 


Si la gamme de produit proposée par l’entreprise est ample, on pourra répartir sa force de vente par produits. Les vendeurs auront une bonne connaissance de leur produit mais le coût pourra être élevé en fonction des déplacements. 





La répartition de la force de vente





Clientèle


La clientèle d’une entreprise est souvent diversifiée quant à sa dimension et ses spécificités. On différencie fréquemment la clientèle détaillants et grossistes. On peut, par cette répartition, adapter la force de vente aux besoins des entreprises, aux caractéristiques des clients. Mais cette répartition implique des coûts élevés de déplacement lorsque le territoire d’activité de l’entreprise est vaste. 





Les principaux indicateurs et ratios de contrôle de l’activité du vendeur :


Chiffre d’affaires


Chiffre d’affaires moyen par : client, commande, visite


Marge brute ou nette


Nombre de clients : anciens, nouveaux, perdus


                                       Nombre (ou CA) de clients perdus


Perte de clientèle=


                                             Nombre (ou CA) de clients nouveaux





nombre de commandes total, par client


nombre de visites total, par client


                                              


taux de prospection=  (Nombre de prospects) / (Nombre de clients)





efficacité des visites= (nombre de commandes) / (nombre de visites)





nombre moyen de visites par jour= (nombre de visites) / (nombre de jours travaillés)





importance des impayés= (nombre d’incidents de paiement) / (nombre total de commandes)





coût moyen de visite= (charge totales) / (nombre de visites)





productivités des visites=  (nombre d’affaires en position d’achat) / (nombre de visites)





efficacités d’une prospection= (nombre de commandes) / (nombre d’adresses utilisables dans le fichier)










































































            








